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Liberté « Bal + Fraeité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉRIET DE LA CHARENTE, 
Préfecture 
Sccrétaniat Général 

Direction des Collecüvtés Lales et des Procédees Fnvitoamementales 
Bureau de lUülté Publique et des 'ancéhares Taviconuementales 

Arrêté complémentaire sur là mise en conformité des installations classées de la 
société SIRME 16 située ZI n°3, Chemin Bourlion au GOND PONTOUVRE 

  

Le Préfet de la Charente, 
Chevalier de la Iégion d'onneur, 

Chevalier de POrdre National du Mérite, 

Vu le Code de linvironnement ct notamment son titre 1° du livre V relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

  

Vu l'arrêté préfectoral du 24/06/09 autorisant les 
de siockage et tailement de métaux, dépollution de VHU, iti et transit de DIE, t 
commune de GOND PONTOUVRE, 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 23/06/10 actant le changement d'exploitant au bénéfice de la 
société SIRMIIT 16 située 1 n°3, Chemin Bouflion au GOND PONTOUVRE ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 26/04/13 portant mise à jour du ck 
classées de la société SIRMET 16 ; 

Vu l'arrêté préfectonl complémentaire du 05/12/13 portant mise à jour des prescriptions du exhier des 
charges agrément « centre VHU » ct « broyeur » suite à là modification de la réglementation VIIU et 
autorisant l'exploitation d'une unité de bioyage de câbles électriques et d'une unité de tri par 
granuloméirie des broyats de câbles électriques délivré à la société SIRMEL 16 ; 

ablissements BERNON et Cie à exploiter une installation 
sit de DIS sur la 

  

   

  sement des installations 

  

Vu le dossier de mise en conformité transmis par la société STRME!' 16 à la préfecture de La Charente en 
date du 23/07/15 ; 

Vu le rapport de base HED de juillet 2014 n°2014 171 réalisé par LGEH ; 
Var le rapport de l'Inspection des Installations Classées en date du 16 novembre 2015 ; 
Vu l'avis émis par le CODERST lors de sa séance du 14 décembre 2015 ; 

svations du 21 décembre 2015 de M. SIMON, président directeur général de In société SIRME!: 
mu niveau des rubriques 2791 1 et 3532 figurant dans le 

  

Vu les obs 
16, prises en compte dans le présent arrêl 
tableau de l’article 

  

  

  CONSIDÉRANT que Ia mbrique associée à l'activité principale des activités est Ia rubrique : 3542 er que les 
conclusions sur les meilleures Lechniques disponibles associées à cette rubrique sont celles Égurant dans 
le BRII Traitement des Déchets (WT): 

  

CONSIDÉRANT que, conformément à l'article R. 515 #2 au Code de l'Environnement, avant le 7 juillet 2015 
+ es prescriptions dont sont assortis les arrêtés d'autorisation des installations visées à Particle R. 515 82 sont récximinées et, au besoin, actalisées pour assurer notamment leur conformité aux articles R. 

SISCOAR. 515.68 et R 515.75; 
+ ces installations ou équipements doivent respecter lesdites prescriptions ; 
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CONSIDÉRANT que les prescriptions réglementaires doivent tenir compte de l'efficacité des Meilleures 
“echniques Disponibles (MTD) décrites dans l'ensemble des documents de référence applicables à 
l'installation ; 

  

CONSIDIÉRANT que conformément aux dispositions de l'article R515-60 du Code de l'Environnement, il 
convient d'ajouter à l'arrêté préfectoral autorisant l'exploitation des installations, des prescriptions relatives à 
la cessation d'activité, à la surveillance des eaux souterraines, à l'entretien et à la surveillance des moyens de 
protection des sols et des sous-sols, à la transmission des résultats d'autosuveillance ; 

CONSIDERANT que 4 zones ont été identifiées comme polluées dans le rapport de base mais ne présentent 
de dangers pour la santé et pour les availleuts ; 

  

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE 1. 

La Société SIRMET 16 dont le siège social est situé en 1 n°3, Chemin Bourlion au GOND PONTOUVRE, 
est tenue de se conformer aux prescripéons complémentaires du présent arrêté pour l'exploitation de son site 
situé à la même adresse. 

ARTICLE 2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTÉRIEURS 

  

où complétées par le présent arrêté 
_ | Nature des modificadons — Qupprensions | 

Références des articles dont les | nodification, ajont de prescriptions) 

Les prescriptions suivantes sont modifiées, supprimé 
  

  Références des arrêtés    

  

  

  

  

  

  

  

: sescriptions sont supprimées SE Références des articles correspondants du présent 
aniêté 

T21 Supprimé cEremphee par l'article 3 | 
1 Modifié par Far 
Tai | Compiéé par ave 5 

AP du 24/06/2009 | : 
LE Sappné et sem plc 

AT | Compléié par ae 
NE 7 D 1 

26/0875 1 Supprimé   
  

   
  

du 05/12/2015 1 Suppimé |  



ARTICLE 3. SITUATION ADMINISTRATIVE 

L'article 1.2 1 de 

  

arrêté préfectoral du 24/06/09 est supprimé et remplacé ainsi : 

  

38 

  Rubrique AE, 
D, NC Libellé de la rubrique (activité) Nate de 

Pinstallation 
Vol 
autorisé 

  

  

ens1 

  

ion de Hransil, regroupement où ti de méuux où de 
(déchets de métaux non dingerens, d'allige de. métaux où de 
kléchers d'allige de métux non dangereux, à l'exclusion dt 

x rubriques 2710, 2711 et 2712. 
lant supéricue ou égale à 1000 m° 

    

  

    
20 000 im? 

  

2 A 

Installation de iraosit, regroupement où td de déchet non 
(dangereux de papiers/cactons, plastiques, caoutchon, textiles, bois] 
à l'exclusion des activités visées aux rubriques 2710 et 2711 
1: Le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant 
supérieur ou égal à 1000 em | 

2200 n° 

  

an61 

  

Instlltion de Iransh, regroupement on tt de déchets non 
(dangereux non inertes à Pexehsion des installations visées aux| 
rubriques 2710, 2111, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719. 
1. Le volume suscepillle d’être présent dns l'installation étant 
supérieur ou égal à 1000 n 

  

  

  

1000 

  

2h81 

2911 

Installation de Iransit, regroupement ou (7 de déchets dangereux ou 
\de déchets contenant les substances dangereuses où préparations| 
dangereuses mentionnées à lamicle R 11-10 du code de! 
l’environnement, à l'exclusion des instilations visées aux rubriques) 
(2710, 2111, 2742, 2717, 2719 et 2793, 
L. La quantité de déchets susceptible d'être présonte dans 
l'installation étant supérieure ou épale à 1 t 

  

   

fustallaion de traitement de déchots non dangereux à l'exclusion] 
des installations visées aux tuhriques 2720, 2760, 2171, 2780, 2781 
ct 2782. 
fi. La quantité de déchets tmités étant supéricure on égale À 10 4/j 

  

Pré-hroÿeuE et 
Broyeus : 240 4/j 

[Presse Cisaill : 200 +/j 
DELL +10 1/j 

Grinolateur : 301/j 

reçues sur le ste] 

51 1 dont 30 € 
de batteries 

490 4/j 

  

3532 

(Valorisation où un méhnge de valosation et déliminatfon, de 
Idécheis non dangereux non inertes avec une carncité supérieure à] 
75 tonnes par jour et entrainant une où phsieurs des activités 
buivantes, à exclusion des activités relevant de la directive) 

o1/271/ CRIE 
+ taitement biologique 
+ prétraitement des déchets destinés à l'incinération ou à ll 

co-incinération 
uaiterment du Hitier et des cendre 

+ traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment 
déchets «équipements électriques et élecironiques et| 
véhicules hors d'usage ainsi que leurs composants 

  

  

  

Pré broyeur et 
Lroyeur : 250 +/j 230 t/j 

  

2121h 

  

Hnstalation d'entreposage, dépollution, démontige où découpage] 
(de véhicules hors d'usage où de différents moyens de transports| 
hors d'usage. 

1, Dans lé cas de véhicules terrestres hous d'usage, la surface de! 
installation étant 
lb) supéricure ou égale à 100 an et inférieure à 40 000 n° 

  

16 009 m° 

  

2702« DC 

[installations de collecte de décheis apportés pur le producteur] 
initial de ces dé 
(2. Collecte de déchets non 
H) Le volume de déchets sueplible d'êne présent dans 
l'installation étant supérieur ou égal à 100 m et inférieur à 300 m° 

   

  

Collecte de décheis de 
métaux ferreux (150 
m°) er non ferreux 

{Lim 
15m 

  

ana     DC 

Hnstallations de transit, reyroupement ou tt de déchet] 
(d'équipements électriques et électronique 
(Le volume susceptible d'être entreposé étant 

2. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 

   

      1000 m3   900 m°     uen nepiaemen D TON Di 
Valle auto + léments créa la concerne 

    
    

one Cons er) où NC NN CR 
a, le value es station ou Le capacité males antorsées.



as 

  

L'établissement fait partie des établissements dit «TD», visés par la section 8 du chapitre V du dtre ler du 
livre V du code de l'environnement eur il comprend des activités visées par les dispositions prises en. 
application de la transposition de la directive 2010/75/UE sur les émissions industrielles (rubriques 3000 de 
là nomenclature) 

      

Ainsi, en application des articles R.515.58 et suivants du code de l'environnement : 
  

1 - la rubrique principale de l'exploitation est la rubrique 3532 : "Valorisation ou un mélinge de valorisation et 
d'élimination, de déchets non dangereux non inertes avec une capacité supérieure à 75 tonnes par jour et 
entrainant une où plusieurs des activités suivantes, à l'exclusion des activités relevant de ln directive 
N/271/CEE : 

+ traitement biologique 
+ prétraitement des déchets destinés à l'incinération ou à la coïncinéation 
+ trailemenc du laitier et des cendres 
+ uaitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d'équipements électriques et 

électroniques et véhicules hors d'usage ainsi que leurs composants" ; 
2 - les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à Ia rubrique principale sont celles 
ant référence au BRKE : lLiaitement des déchets" (code WT). »     

ARTICLE 4. CESSATION D'ACTIVITÉ 

L'article 1.5/1 de l'arrêté préfectoral du 24/06/09 est modifié 

  

nsi: 

1e dernier paragraphe : "TE one, l'exphatant doit blaxer ke site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte anse intéréts mentionnés à l'anisle L. 541-104 qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les digpostions des 
ailes R512-75 et RS12-76. 
est supprimé et remplacé par 

“En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il nc puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage ftur déterminé conformément aux dispositions du 
code de l'environnement applicables à la date de cessation d'activité des installations et prenant en compte 

L les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre ! du chapitre II du Code de l'Environnement, que 
celles del section 8 du chapitre V du même ütre et du même livre. 

  

  

En tant qu'établissement «IHiD» et en application de Particle R. 515 75 du Code de l'invironnement, 

Pexploitint inclut dans le mémoire de notification prévu à l'article R 512-39, une évaluation de l'état de 
pollution du sol et des eaux souterraines par les substances ou mélanges classés CP. Ce mémoire est fourni 
par l'exploitant même si cet arrêt ne libère pas du terrain suscepuble d'être affecté à un nouvel usage. 
Tinstallation a été, par mpport à l'état constaté dans le rapport de base mentionné au 3 du I de l'article R 515- 
59, à l'origine d'une pollution significative du sol et des eaux souterraines par des substances ou mélanges 
CLP, l'exploitant propose également dans ce mémoire de notification les mesures permettant la remise du site 

état au moins similaire a celui déceit dans le rapport de base. Cette remise en état doit & 
permettre un usage fatur du site déterminé conformément aux auticles R, 512-30 et R. 512-392. Le préfet 
fixe par arrêté les travaux et les mesures de surveillance nécessaires a cette remise en état." 

  

  

  

  

  

dan   

ARTICLE 5. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE DES MESURES DE PROTECTION DU SOL 
ET DES EAUX SOUT'ERRAINES 

    

L'aruicle 7.3:1 de l'arrêté préfectoral du 24/06/09 est complété par le paragraphe suivant : 

  

“L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moy 
is en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol el dans les eaux souterraines et tient à In disposition de 
l'Inspection des ICPE les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opértions de maintenance, 
d'entretien des cuvettes de rétention, canalisations, conduits d'évacuations divers..." 
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ARTICLE 6. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS D'AUTOSURVEILLANCE 
L'artiele 9.22 de l'arrêté préfectoral du 24/06/09 est supprimé et remplacé ainsi : 

    «Su£ impossibilité technique, les résultats de l'auto surveillance des prélèvements et des émissions (eaux souterraines et superficielles notimmend) telle que prévue au chapitre 9.1 du présent arrêté sont transmis par l'exploitant dans le mois qui suit leur réceplion par le biuis du site Internet appelé GIDAI (Gestion Informatisée des Données d’Auto surveillance Fréquentes) 
Lors de ces transmissions, l'exploitant analyse les résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts). 
I justifie des éventuelles actions correctives mis 
traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur effica 

  

Sen œuvte où prévues (sur l'outil de production, de    

ARTICLE 7, BILAN ANNUEL 

L'article 9,31 de l'arrè 
“Outre les fréquences de transmission à l'Inspection des ICPH des résullus de l'autosuveillance, l'exploitant 

lrats de la surveillance des émissions telle que prévue an 

  

préfectoral du 24/06/09 est complété par le patagraphe suivant 

   transmel au Préfet, à minima une fois par an, les 
Chapitre 9.1 du présent arrêté, accompagnée de toute autre donnée complémentaire nécessaire au contrôle du respect des prescriptions de la présente autorisation, 

Le bilan transmis contient les informations suivantes 
+ les nommes de mesures, prélèvements et analyses uilis 

  

+ pour chaque cmpagne, le nom du laboratoire externe ou interne ayant procédé aux prélèvements, 
  analyses et mesures, 

+ les résultats de ensemble des campagnes de surveillance réalisées en application du présent arrêté. 
Il est accompagné 

+ des commentaires appropriés sur les résultats obtenns, 
tions mises en place compte tenu du constat de dépassement des VLE fixées 

    

+ le cas échéant, de 
dans le présent arrêté."   

ARTICLE 8. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 
L'article 9:13 de l'arrêté préfectoral cu 24/06/09 est supprimé ct remplacé ainsi : 

   

  

  

  

  

     

«Le site est équipé de trois piézomètres : 
Does Tombe den 

_ F Ÿ 

PZL Gimite Nord du si) 231996 207087 
FE ne Sud) TS AUS 
PAS Ge Non deg | 2 | —     
 



ss 
Les analyses potten! 

  

uivants     ur Les paramètr 
Paramètres Lréquence d'analyse 

  

  

nc 

HAP 

BTEX 

Métaux : Ga, Pb, Ci, Cu, Ni, Zn, As, AL, Fe 
  

COHv 

  

por Semnestrielle 

Conductivité 

DCo 

        Niveaux piéromètres 
  

    Les échantillons seront préle 
normalisée: 

  

manipulés, conservés et les paramètres analysés, selon des méthodes 
  

À chaque analyse, une carte pié 
connaître le sens d' 

  

métrique est réalisée à partir du relevé piécométrique permettant ainsi de 
oulement des eaux souterraines, »      

ARTICLE 9. GESTION DES SOLS POLLUÉS 

fitant donné la présence de 4 zones identifiées comme polluées dans le rapport de base de juillet 2014 n°2014 
171, l'exploitant doit proposer des mesntes de gestion appropriées dans le cadre de la réglementation en 
vigueur sur les installations classées. La gestion de la pollution se fera conformément au code de 
L'environnement et à la méthodologie de gestion des sites ct sols pollués de 2007. Ce document doit être 
adressé à Monsieur Le Préfet dans un délai de 6 mois à compter de la date du présent arrêlé. 

    
  

   

ARTICLE 10. RÉEXAMEN PÉRIODIQUE 

  

En application de l’uticle R 515-71 du Code de l'Environnement, Pexploitant adresse au Préfet de La 
Charente, les informations mentionnées à l'antele L. 515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dans les 
douze mois qui suivent la date de publication au Journal Officiel de l'Union luropéenne des décisions 
concernant les conclusions sur lex meilleures techniques disponibles principales 

  

Conformément à l'article R. 515-72 du Code de l'Environnement, le dossier de réexamen comporte : 

1. Des compléments et éléments d'actualisation du dossier de demande d'autorisation initial portant 
sur 

  «Les mentions des procédés de Fabrication, des matières utilisées et des produits fabriqués ; 
B)_Les cartes ct plans ; 
©) L'analyse des effets de l'installation sur l'environnement ;
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d)_ Les compléments à l'étude d'impact portant sur les meilleures icchniques disponibles prévus au 

1° du I de l'article R, 518-59 accompagnés, le cas échéant, de l'évaluation prévue au I de l'article 
R. 515.68, 

2. L'anabse du fonctionnement depuis le dernier réexamen ou, le ens éché 
années. Cette analyse comprend 

nt, sur les dix dernières 

  

+) Une démonstration de h conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou à 
la réglementation en vigueur, notamment quant au respect des valeurs limites d'émission ; 

  

b)_ Une synthèse des résultats de la surveillance et du fonctionnement : 
L'évolution des flux des principaux polluants et de la gestion des déchets ; 

ii. La surveillanec périodique du s   ol et des eaux souterraines prévue au e de l'article R. 515-60 ; 
   ii. Un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article 1. 5112 ; 

  
à Ta description des investissements réalisés en matière de surveillance, de prévention et de 

réduction des pollutions. 

  

Dans le eas où les niveaux d'émission associés aux meilleures techniques disponibles ne pourraient être aitcints dans des conditions d'exploituion normales, le dossier de réexamen est complété, conformément à l'article R.515-68 du Code de l'invironnement, d'une demande de dérogation comprenant 
+ une évaluation montrant que l'application des conclusio) 

disproportionnée au regard des bénéfices pour l'environnement, en raison : 

  

   

s MID entraînerait une hausse des coûts     

+ De l'implantation géographique de l'installation concernée ou des conditions locales de 
l'environnement ; ou 

b) Des caract 
Cette évaluation compare, avec les justificatifs nécessaires, les coûts induits par Le respect des dispositions des conclusions MD aux bénéfices attendus pour l'environnement, Elle analyse l'origine de ce surcoût au regard 
des deux causes mentionnées aux a ct b ci-dessus. 

  

tiques techniques de l'installation concemée 

    

+ l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement (en cas de dérogation, une ERS quantitative estatlendue). 

ARTICLE 11. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

un contentieux de pleine juridiction. 

  

Le présent arrêté est sounni 
11 peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Poitiers 

   1. par les tiers, personnes physiques où morles, les communes intéressées ou leuts groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 1. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication 
ou de l'affichage de la présente décision. 

2. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle ln 
décision leur a été notifiée. 

  

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après l publication ou l'affichage 
de la présente décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois 
après celte mise en service, Les Licrs qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des 
constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à ln publication 
de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation où atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
secevables à déférer ledit aurêté à la juridiction administrative. 
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ARTICLE 12. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de Particle R.512-39 du code de l'environnement, un extait du présent arrêté 
mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la disposition de 
loute personne intéressée, sera affiché en mairie de Gond-Pontouvre pendant une durée minimum d'un mois 

Le maire de Gond Pontouvre fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de La Charente 
l'accomplissement de cette formalité 

Le même extiait est publié sur le site internet de la Préfecture qui a délivré l'acte pour une période identique. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 
société SIRMET 

  

SIRMHT dans deux 

  

Un avis au publie sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la sociéi Pi P 
journaux diffusés dans tout le département. 

  

  

ARTICLE 13, EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture de la Charente, le Directeur régional de l'environnement, de 
installations classées pour la protection de l'environnement 

ésent arrêté dont une copie sera adressée au 

  

Faménagement et du logement, et l'inspection des 
sont chaïgés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pr 
Maire de Gond-Pontouvre el à la société SIRME' 16, 

     

  

aiê 

  

À Angoulêmele 49 À 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Ciénéral, 

  

Lucien GIUDICHLLI


